
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

Administrateur
Zone de texte 
05/10/2022

Administrateur
Zone de texte 
05/10/2022

Administrateur
Zone de texte 
2022-ARA-KKP-4046
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



8/11 

Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Forage et prélèvement d'eau pour l'irrigation du Golf de Néris-les-Bains
MONTLUCON COMMUNAUTE
Frédérique LAPORTE, Président
Communauté d'Agglomération
200
17° - d)27° - a)
Captage d'eaux souterraines en zone de répartition des eaux, lorsque la capacité totale est supérieure ou égale à 8 m³/heure : le projet prévoit un prélèvement de 450 m³ par jour soit environ 20 m³/h.Forages pour l'approvisionnement en eau d'une profondeur supérieure ou égale à 50 m: le projet prévoit un à deux forages de 100 à 200 m de profondeur.
L'entretien du Golf de Sainte-Agathe nécessite un apport d'eau annuel de 25 000 à 41 000 m³ d'eau pour l’arrosage des aires de jeux. La prise d’eau du système d’irrigation se situe dans le plan d’eau n° 1 qui est lui-même alimenté par une prise d’eau sur le ruisseau "le Polier" juste en amont.A ce jour, il s’est avéré que le prélèvement nécessaire à l’irrigation du golf n’est pas régularisé. Ainsi, afin de palier à ce problème réglementaire et tout en respectant l'environnement, Montluçon Communauté souhaite disposer d'une ressource en eau pour l'arrosage des espaces de jeu.Il est demandé un prélèvement maximum de 40 000 m³/an d'eau souterraine via un à deux forages profond de 100 à 200 m de profondeur afin de ne pas interférer sur la ressource en eau superficielle (le cours d'eau et sa nappe d'accompagnement).
071
082
00016
Les travaux de sondage à réaliser consistent en la construction d'un premier puits et d'un second puits en option dans le cas où le premier serait un échec. Le débit de pompage nécessaire au fonctionnement du système d'irrigation est de 20 m³/h.Les deux sites envisagés sont situés dans l'emprise du golf. Le projet captera la nappe des formations du Carbonifère (code aquifère 151AC01) pour un volume annuel de 40 000 m³.
VOIR paragraphe 3.1.4 à 3.1.7 de l'ANNEXELa technique de foration sera la foration à l'air, au marteau fond de trou ou au tricône avec utilisation de tubage à l'avancement ou circulation inverse si nécessaire. Tout le matériel mis en œuvre (marteau, tiges, tubes,…) sera en parfait état avant la réalisation du forage. Le maitre d'œuvre réclamera à l'entreprise la désinfection du matériel avant sa descente dans le forage.Les diamètres de foration et, in fine, d'équipement permettra au moins l'installation d'une pompe immergée de diamètre 6'' capable de fournir des débits d'exploitation compris entre 10 et 20 m³/h en fonction d'un rabattement voisin de 60 m au maximum.L’exécution du forage se fera en 2 étapes :• Travaux de foration de l'avant puits destiné à isoler les eaux superficielles de sub-surface de l'aquifère à capter en profondeur.• Travaux du forage de reconnaissance dans le système aquifère visé au minimum jusqu'à 100 m et dans le cas où la quantité d'eau soit insuffisante jusqu'à la profondeur de 200 m. Dans cette tranche de profondeur, l'ouvrage pourra être stoppé à n'importe quelle profondeur si le maître d'œuvre juge que l'objectif de débit recherché est atteint.A l'issue de la construction du forage, des tests de pompage de courte durée permettront de définir la courbe caractéristique du puits, d'évaluer le débit d'exploitation de l'ouvrage et de réaliser des prélèvements afin de définir la qualité des eaux pompées.Pour vérifier le bon déroulement des essais de pompage et le non-prélèvement dans la nappe d’accompagnement du Polier, un piézomètre sera creusé à proximité de chaque forage.
Suite aux essais de pompage, si le ou les forages le permettent, le prélèvement nécessaire à l'irrigation sera capté dans les eaux souterraines profondes et acheminée via des canalisations souterraines vers le plan d'eau n° 1 d'une capacité de 1 500 m³ environ qui servira de réserve d'eau tampon.La période d'arrosage se limitera du 1er avril au 30 septembre, avec un maximum de mi juin à fin août. Le volume maximal de prélèvement annuel ne dépassera pas 40 000 m³. Le débit maximum de prélèvement se limitera à 450 m³ par jour, soit environ 20 m³/h. L'arrosage des green (environ 9 000 m²), des départs (environ 9 000 m²) et des aires de jeux (environ 90 000 m²) se fait uniquement durant la nuit.
Déclaration au titre de la Loi sur l'Eau pour la rubrique 1.1.1.0 (sondage, forage, y compris les essais de pompage, en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux souterraines) déposé le 28 juin 2022. Un avis favorable a été émis par le service Police de l'Eau le 07 juillet 2022 (voir copie du courrier de la DDT de l'Allier en annexe).Demande d'autorisation au titre de la Loi sur l'Eau pour la rubrique 1.3.1.0. - 1° :ouvrages, installations, travaux permettant un prélèvement total d'eau dans une zone de répartition des eaux d'une capacité supérieure ou égale à 8 m³/h.Déclaration au titre de l'article L411-1 du Code Minier transmis le 4 février 2022 à la DREAL Auvergne-Rhône Alpes
100 à 200 m25 m40 000 m³20 m³/h1er avril au 30 septembre108 000 m²
Profondeur du ou des foragesHauteur de cimentationVolume total prévisionnel prélevéDébit nominal prévisionnel du prélèvementPériode d'arrosageSurface d'arrosage prévue
Forage n°1Section : BYn° de parcelle : 35lieu dit : Sainte-Agathe03310 NERIS-LES-BAINSForage n°2 (en option)Section : AHn° de parcelle : 10lieu dit : La Quaire03100 LAVAULT-SAINTE-ANNE
02
38
18
85
46
18
23
90
1
2
Le projet est situé dans deux zones d’inventaires :      - Z.N.I.E.F.F. de type 1 Coteaux de Néris-les-Bains, de Nerdres et du Châtelard (identifiant : 830020516), d’environ 532 ha.       - Z.N.I.E.F.F. de type 2 Vallée du Cher (identifiant : 830020592), d’environ 20 805 ha.
1
1
1
1
1
1
1
La commune de Néris-les-Bains (forage F1) ne fait l’objet d’aucun Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d’Inondation sur son territoire.La commune de Lavault-Sainte-Anne fait l’objet d’un Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d’Inondation sur son territoire. Il a été approuvé par arrêté préfectoral le 14 septembre 2021.Le forage F2 est situé en bordure de la zone inondable PU modéré (zone peu ou pas urbanisée d’aléa modéré faisant office de champ d’expansion des crues).
2
1
Le projet se trouve dans la Zone de Répartition des Eaux du Bassin du Cher.
2
1
1
Le site le plus proche se trouve à 1,6 km au nord-ouest du forage 1 et 0,6 km au nord du forage 2 :(directive habitats - FR 8301012 - Gorges du Haut Cher)Voir chapitre 7 - Évaluation d'incidences au titre Natura 2000 de l'annexe A
1
1
Prélèvement d'eaux souterraines via un forage profond, sans aucune interconnexion avec les eaux superficielles: débit max de 20 m³/h et un volume annuel de 40 000 m³.Impact positif pour le ruisseau du Polier : la prise d'eau sur le cours d'eau sera supprimée, préservant la ressource en eaux superficielle en période d'étiage.Le projet de forage se situe en dehors des nappes réservées à l’alimentation en eau potable identifiée (voir annexe 8 orientation 6E du SDAGE).Aucun ouvrage n’est recensé dans un rayon de 500 m autour des deux sites de forage.
Les déblais (éléments naturels) seront décantés puis répandus autour de chaque forage.
Juste apport de matériaux inertes (granulats) pour la mise en place de la plateforme du forage.
1
1
1
2
Le projet de forage est très ponctuel (il est relativement éloigné des zones d’hivernation) et n’engendrera aucune destruction d’arbres ou arbustes. Il n’est prévu aucune destruction, ni altération des habitats prioritaires décrits dans la zone Natura 2000 (forêts alluviales, landes à bruyères, landes à buis, mégaphorbiaies eutrophe, milieux rocheux).Le projet est suffisamment éloigné des sites Natura 2000 pour ne pas générer d'incidences notables.
1
Le Golf de Sainte-Agathe se trouve à cheval sur deux zones d'inventaire (ZNIEFF). Le projet de forage est très ponctuel et il ne sera donc pas de nature à générer des nuisances particulières sur leurs habitats et leurs espèces.
1
1
Le ou les forages se feront sur les aires de jeu du Golf.
1
De par sa conception (cimentation sur 25 m de profondeur, tubage fermé par un tampon boulonné en acier, construction d'un bâtiment de protection), le risque sanitaire (pollution accidentelle) sera nul.
Risque sismicité faibleAléas retrait gonflement des argiles moyen (F1) à fort (F2)Le forage F2 est situé en bordure de la zone inondable PU modéré (zone peu ou pas urbanisée d’aléa modéré faisant office de champ d’expansion des crues) de la commune de Lavault-Sainte-Anne.La tête de puits étanche du forage sera calée au-dessus de la cote des plus hautes eaux de crue.
1
2
1
1
Le projet va engendrer des bruits pendant les travaux de foration.Cette nuisance restera modérée : les travaux seront de courte durée et il n'y a pas d'habitat à proximité immédiate.Le golf se trouve en bordure de la RD 2144. Il est déjà soumis au bruits inhérents à cette voie à grande circulation.
2
2
En phase de travaux, le projet n'engendrera que très peu de trafic routier, et sur un temps relativement court (15 jours).En phase d'exploitation, le trafic se limitera à l'entretien périodique du forage et de sa pompe.impact faible à très faible en comparaison de l'activité touristique déjà existante du golf.
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Le projet va engendrer des vibrations pendant les travaux de foration.Cette nuisance restera très faible : ce sont des vibrations très légères à proximité immédiate de la machine de forage (< 3m), les travaux seront de courte durée et il n'y a pas d'habitat à proximité immédiate.
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Rejet d'eaux d'exhaure (phase travaux et essais de pompage) : voir chapitre 3.1.6 de l'Annexe AElles seront traitées par décantation dans un bassin muni d’un piège à fine. Ce bassin aura un volume de 20 m³. Il sera accompagné d’un filtre à paille ou équivalent.Le rejet se fera dans le Polier qui coule entre 15 et 20 m de chacun des sites de forage.
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Il n'y a pas d'ouvrages à moins de 500 m de chaque site de forage.L'ouvrage le plus proche se trouve à 600 m au sud. Selon sa coupe lithologique, il a été creusé en dehors des sédiments Carbonifères. Après 3 m de sables argileux, ce forage se situe dans le socle granitique.
1
L'actuel prise d'eau dans le ruisseau est abandonnée au profit d'un captage dans un forage profond, sans interconnexion avec milieu superficiel. Une cimentation de 25 m de profondeur préservera le forage du risque d'infiltration directe du ruissellement de surface potentiellement pollué vers la nappe. Il empêchera le contact entre la nappe d'accompagnement du Polier et l'aquifère souterrain.Les eaux d'exhaure du forage seront décantées dans un bassin de 20 m³ équipé d'un filtre à paille ou équivalent.
Les premières observations de terrain ne montrent pas de sensibilités particulières, le site se trouvant dans l'emprise du golf et étant déjà soumis aux nuisances de la RD 2144 .Les deux incidences les plus importantes seront le prélèvement en ZRE et le rejet des eaux d'exhaure. A ce titre, elles feront l'objet d'une étude d'incidence et d'une demande d'autorisation au titre de la Loi sur l'Eau.Ainsi, une étude d'impact ne semble pas nécessaire.
7 - Étude hydrogéologique mars 20218 - Description détaillé du projet9 - Formulaire de déclaration pour la réalisation de sondage, forage, piézomètre, puits (rubrique 1.1.1.0)10 - Courrier de la DDT de l'Allier du 07 juillet 2022 : avis favorable11 - Déclaration au titre du Code Minier
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